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PARTIE 2 - LE CHANGEMENT DE NOM 

  

PIECE NON VALIDE 
Statut  

"Rejet pièce non valide" 
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Comment faire une demande de changement de nom ? 
 

Le club doit fournir un récépissé de déclaration de modification du nom de l’association délivré 

par la Préfecture.  

 

 Article 36 RG de la F.F.F. 

Tout club qui désire changer de nom en demande l'autorisation à la Fédération par 
l'intermédiaire du District intéressé et de la Ligue régionale. Une telle demande doit intervenir 
avant le 1er juin pour prendre effet au début de la saison suivante. Le club doit fournir un 
récépissé de déclaration de modification du nom de l’association délivré par la Préfecture. Le 
nouveau nom de l’association peut être refusé, notamment pour les motifs définis à l’article 23 
des présents Règlements. 
 
  Extrait de l’Article 23 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

L’affiliation à la F.F.F. peut être refusée notamment lorsque la dénomination de l’association : 

- contient une référence à caractère politique, idéologique, religieux ou syndical, 

- est susceptible de créer une confusion avec une instance (F.F.F., Ligue, District) ou avec un club 

déjà affilié, 

- intègre, d’une quelconque manière, l’identité d’un partenaire privé (sauf le cas d’un club de 
Football d’Entreprise). 
 
 

Se connecter à Footclubs 

 

▪ Cliquer sur l’onglet Organisation  

▪ Choisir Vie du club  

 

 

 

 

 

 

  



 
18 

Remplir la demande 

 

▪ Choisir le type de la 

demande  
 

▪ Choisir la saison  

▪ Saisir le nouveau nom tel 

que déclaré en Préfecture  

▪ Saisir le nom abrégé 

(conformément à l’Annexe 

1 - page 43) 

▪ Insérer le justificatif  

▪ Cliquer sur « Envoyer » 

▪ Confirmer l’envoi 
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Les différentes étapes de validation de la demande de changement de 

nom par les instances :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Régularisation 

par le Club 

Régularisation 

par le Club 

Demande de changement de nom par le club 

DISTRICT 

Régularisation 

par le Club 

1 

Pièce 

non 

valide 

Rejet 

définitif  
Avis 

favorable 

Chaque avis est notifié au club via Footclubs 

 

2 LIGUE 

Pièce 

non 

valide 

Rejet 

définitif  
Avis 

favorable 

Chaque avis est notifié au club via Footclubs 

 

3 FFF 

Pièce 

non 

valide 

Rejet 

définitif  
Décision 

favorable 

La décision est notifiée au club via Footclubs 

* le rejet définitif stop la procédure 


